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SIGNATURE DU CONTRAT DÉSENDETTEMENT DÉVELOPPEMENT (C2D)
FRAN CE-MAURITANIE

--- ;:-:--------~ 1A J!._d~1iJJ.~tl~ -c~im-pl~JQgiq 1!U)~litiq!l ~!L

Dans un point de presse orga-

.

.

nisé le 17 juillet2003 da
.

ns Sa

résidence, quelques heures
seulement après la signature .avec le
gouvernement mauritanien de l'impor-
tant Contrat de Désendettement Déve-

loppement (C2D) qui est un mécanisme
progressif d'annulation additionnelle
portant sur le solde des créances liées à
l'aide publique, l'ambassadeurde France
à Nouakchott, Son Excellence M.

Patrick Nicoloso,éntouré de M.Philipp~
Prud'homme, directeur de l'Agence
Française de Développement et de

. Michèle de Verdière,'chefdu service de

Coop~ration et d'Action, Culturelle, .a
brossé les grandes lignesctecette action.
"Le C2D porte sur la période du 1er
juillet 2002 au 31 décembre 2005. Il

. représente un montant de 14,7 millions
d'euros (soit environ 4,4 milliards d'ou-
guiyas) .qui seront pour l'essentiel (9,8
millions d'euros) affectésau Programme
National de Développement du Secteur .
Éducatif (PNDSE), le solde étant affec-

té aux programmes régionaux de lutte
contre la pauvreté des régions du Guidi-

, '11;1aghaetde rAssaba. Dans le dévelop-
pement de la signature de ce C2D, le
ministre'desAffaires&onomiques et du
Développement et le directeur de
l'Agence Française de Développement

ont également signé un. accord-cadre

d'application et la convention relative à

la participation au PNI?SE, tandis que le
Commissaire aux Droits de l'Homme, à

la Lutte contre la pauvreté et à l'Insertion

et le chef de Service de Coopération de

l'Ambassad~ de France ont signé une

convention de financement pour la pré-

paration des programmes régionaux de

lutte contre la p,\uvreté des deux régions

concernées" (Dixit communiqué

conjoint).Dans le jeu de questions-

réponses auxquels ils se sont prêtés par

la suite pour satisfaire la curiosité de la
, .

presse conviée à l'occasion, M.Nicoloso
et ses collaborateurs ont fait le tour de la. ,
coopération liant la France à la Maurita-
nie. Dans ce cadre, l'amlJassadeur de

Fr'ance soulign'~ra que cette coopération

dépasse le cadre officiël et qu~ les fran-

çais sont de plus er plus attirés par la

Mauritanie, la preuve étant la pré~ence

dans ce pays d'une forte communauté

française et la visite actuelle de jeunes

scouts de l'Hexagone venus passer leurs

vacances d'été dans ce pays. Ce réchauf-

fement des liens as~ombris quelque
temps par l'affaire du capitaine '0uld

Dah,ne répond nullement, selon lui, à la

peJ;cée de la diplomatie américaine dans

la région d'une façon générale et en

Mauritanie d'une façon particulière.

.

Soulignant qu'il se félicite au contraire
de cette recrudescence il affirme que
Matignon n'était nullementen compéti-
tionavec les USA sur le terrade la diplo-
matie'dans cette partie du monde. La
coopération militairea été aussi longue-
ment abordée avec le passage de la"-

ministre française dela Défense, Mme
Eliot Marie en septembre 2002 et celle

plus récente du général périgni. ~ ce
titre deux coopérants militaires français
sont attendus à Nouakchott.Ils aideront

à larestructurationde l'État-majornatio-
nal des Forces'arméeset à la reprise des
programmes deiormation. Pour ce qui
est du C2D, qui constitue une f!ouvelle
formule vers lequel s'acheminent les
bailleurs de fonds, il se fera par le biais
d'aides budgétaires et non plus d'aides-
projets. Il s'agira d'appuyer des pro-

. grammes de développement dans le
domaine éducatif et de la lutte contre la

pauvreté au Guidimagha et en Assaba.
Ce Contrat dont la Mauritanie est le

deuxième pays bénéficiaire après le
Mozambique, se fera par ~ranches.Le
contrôle des ressour,;es allouées ne se. '...

fentpas directement mals à,travers de~.", h. ",,' .,

clauses de rendez,voQs etdes critÙes di .

'pèrforman~e.' ,".' ,-' c>.

Cheikh Aïdara


